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Une ATSEM de l'école primaire de la Haie
Vignée à Caen (Calvados) a été testée
positive au Covid-19. Les 27 personnes qui
ont été en contact avec elle sont en
quatorzaine.
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Mercredi 20 mai 2020, le Rectorat de l’Académie de Normandie avait
fait savoir qu’une ATSEM (Agent territorial spécialisé des écoles
maternelles) a été testée positive au Covid-19. Elle travaille à l’école
primaire de la Haie Vigné à Caen (Calvados). 

En contact avec 27 personnes

Ce vendredi 22 mai 2020, le Préfet du Calvados, le directeur
académique et le maire de Caen ont tenu une conférence de presse
pour préciser des éléments. Le 11 mai 2020, jour de la pré-rentrée,
l’Atsem en question a côtoyé quatre enseignants et neuf autre
sagents. Le 12 mai 2020, premier jour de classe pour les élèves, elle
a été en contact avec 14 élèves de moyenne et grande section de
maternelle. L’agent et les autres adultes portaient un masque mais
pas les enfants. 
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Une Atsem (Agent territorial spécialisé des écoles maternelles) a été contrôlée
positive au Covid-19 à l’école de la Haie Vignée à Caen. (©MR/Liberté le
Bonhomme libre)



Après l’apparition des premiers symptômes, l’Atsem a effectué un
premier test PCR le mercredi 13 mai 2020 qui s’est révélé négatif. En
arrêt de travail, elle a refait un nouveau test six jours plus tard, le
mercredi 20 mai 2020, car les symptômes du Covid-19 persistaient.
Ce test PCR s’est avéré positif. À partir de ces résultats, le processus
de traçage pour trouver des cas contacts s’est mis en place. 

Toutes les personnes-contacts testées

Toutes les personnes qui ont été en contact avec cet agent sont en
quatorzaine jusqu’au mardi 27 mai 2020 inclus. Elles ont toutes été
testées. Pour l’instan,t cinq résultats sont connus (quatre enfants et
un adulte) : les tests sont négatifs. Tous les résultats seront connus
dimanche soir. 

Si tous les tests sont négatifs, les élèves de la classe de « moyens-
grands » pourront réintégrer l’école à partir de jeudi 29 mai 2020,
comme les enseignants et les agents. Dans le cas contraire, le
processus de traçage reprendra à partir des personnes positives.

Les enfants de petite et moyenne section de maternelle ne pourront
pas être accueillis à l’école puisque les agents sont en quatorzaine.
Seuls les enfants dont les parents font partie des métiers prioritaires
pourront être accueillis. Ils seront pris en charge dans le bâtiment de
l’école élémentaire qui, elle, reste ouverte. 


